
RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) No 1398/2014 DE LA COMMISSION 

du 24 octobre 2014 

portant établissement des normes concernant les candidats volontaires et les volontaires de l'aide 
de l'Union européenne 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 375/2014 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 portant création du Corps 
volontaire européen d'aide humanitaire («initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne») (1), et en particulier 
son article 9, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément au règlement (UE) no 375/2014, la Commission doit établir des normes et des procédures régis
sant les conditions, les modalités et les exigences devant nécessairement être respectées par les organisations 
d'envoi et d'accueil lors de l'identification, de la sélection, de la préparation, de la gestion et du déploiement des 
candidats volontaires et des volontaires de l'aide de l'Union européenne en soutien à l'aide humanitaire dans des 
pays tiers. Le règlement (UE) no 375/2014 prévoit que ces normes soient adoptées par voie d'actes délégués et ces 
procédures par voie d'actes d'exécution. 

(2)  Il convient d'encourager toutes les parties prenantes à l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne, 
y compris les volontaires eux-mêmes et les organisations d'envoi et d'accueil, à partager un sentiment d'apparte
nance à cette initiative. 

(3)  Le cadre de compétences qui doit être utilisé dans l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne doit 
définir les compétences transversales requises dans de nombreuses branches du volontariat et de l'emploi, et 
définir les compétences particulières nécessaires pour participer à l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union 
européenne et travailler dans le domaine de l'aide humanitaire. Il devrait également fournir une liste non exhaus
tive des compétences techniques. Ce cadre devrait contribuer à une procédure de sélection et de préparation des 
candidats volontaires efficace et fondée sur les besoins, et ce grâce à un cadre de compétences commun. 

(4)  Pour que leurs compétences, besoins d'apprentissage et acquis de l'éducation et de la formation soient recensés et 
évalués, les volontaires de l'aide de l'Union européenne devraient suivre un plan d'apprentissage et de développe
ment convivial tout au long de leur participation à l'initiative. La conception de ce plan s'inspirera des enseigne
ments tirés des initiatives Youthpass (2) et Europass (3). 

(5)  La participation à l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne peut améliorer l'employabilité des 
volontaires grâce aux connaissances, aptitudes et compétences qu'ils acquièrent. Elle démontre également leur soli
darité avec les personnes dans le besoin et leur engagement à favoriser un sentiment de citoyenneté européenne. 
Des dispositions particulières devraient dès lors faciliter, dans la mesure du possible, la validation de l'apprentis
sage non formel et informel suivi par les volontaires de l'aide de l'Union européenne, conformément à la recom
mandation du Conseil du 20 décembre 2012 relative à la validation de l'apprentissage non formel et informel (4). 

(6)  Les normes qui régissent les partenariats entre les organisations d'envoi et d'accueil sont utiles à la fois pour le 
secteur humanitaire et pour les organisations de volontaires. Elles participent à l'objectif qui consiste à créer des 
partenariats entre les organisations chargées de la mise en œuvre et reflètent la responsabilité mutuelle de ces 
organisations envers, d'une part, la réussite des objectifs de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union euro
péenne et, d'autre part, les volontaires de l'aide de l'Union européenne en tant qu'individus. Il convient de définir 
les principes qui étayent le partenariat, tandis que l'accord de partenariat devrait respecter des conditions mini
males de manière à permettre aux partenaires de se porter candidats à des projets qui nécessitent le déploiement 
des volontaires de l'aide de l'Union européenne dans les pays tiers et de gérer ces projets. 
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(7) Les principes qui consacrent l'égalité des chances et la non-discrimination sont inscrits dans la législation natio
nale et de l'Union et les organisations d'envoi et d'accueil sont tenues de les respecter et de les promouvoir en 
toutes circonstances. Une disposition prévoit toutefois des exceptions propres au contexte, le cas échéant, en ce 
qui concerne la définition du rôle et du profil des volontaires de l'aide de l'Union européenne. 

(8)  Le respect du droit national et de l'Union applicable et du droit du pays d'accueil revêt une importance capitale et 
relève de la responsabilité des organisations d'envoi et d'accueil, qui sont également tenues d'informer les volon
taires de l'aide de l'Union européenne de leurs droits et obligations juridiques en vertu de cette législation, ainsi 
que de leur droit à une couverture d'assurance. Par conséquent, il convient de définir dans un contrat de déploie
ment entre les organisations d'envoi et le volontaire de l'aide de l'Union européenne un statut juridique clair pour 
les volontaires, condition préalable à leur déploiement. Il y a lieu d'accorder également une attention particulière 
à la protection des données à caractère personnel, à la nécessité d'agir avec intégrité, conformément à un code de 
conduite, et à la protection des enfants et des adultes vulnérables, entre autres en établissant un principe de tolé
rance zéro face aux abus sexuels. 

(9)  Afin de garantir une mise en œuvre rapide de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne, le 
présent règlement doit entrer en vigueur de toute urgence, puisqu'il définit les dispositions à partir desquelles les 
organisations chargées de la mise en œuvre déploient les volontaires de l'aide de l'Union européenne dans les pays 
tiers, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement établit des normes concernant les candidats volontaires et les volontaires de l'aide de l'Union euro
péenne au regard des points suivants énoncés à l'article 9, paragraphe 2, du règlement (UE) no 375/2014: 

a) un cadre de compétences utilisé pour l'identification, la sélection et la préparation des volontaires en tant que profes
sionnels débutants ou expérimentés du secteur; 

b)  des dispositions visant à garantir l'égalité des chances et l'absence de discrimination lors du processus d'identification 
et de sélection; 

c)  des dispositions visant à garantir le respect par les organisations d'envoi et d'accueil du droit national et de l'Union 
applicable et du droit du pays d'accueil; 

d)  des normes régissant les partenariats entre les organisations d'envoi et d'accueil; et 

e)  des dispositions concernant la reconnaissance des aptitudes et des compétences acquises par les volontaires de l'aide 
de l'Union européenne, conformément aux initiatives de l'Union dans ce domaine. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions visées à l'article 3 du règlement (UE) no 375/2014 et les définitions du 
règlement d'exécution de la Commission à adopter sur la base de l'article 9, paragraphe 3, du règlement (UE) 
no 375/2014 s'appliquent. Par ailleurs, on entend par: 

a)  «compétences», selon la définition proposée dans le cadre de référence européen relatif aux compétences clés pour 
l'éducation et la formation tout au long de la vie (1), un ensemble de connaissances, d'aptitudes et d'attitudes appro
priées au contexte, qui permet aux volontaires de l'aide de l'Union européenne de participer à la fourniture d'une aide 
humanitaire fondée sur les besoins; 

b)  «compétences transversales», les compétences requises dans de nombreuses branches du volontariat et de l'emploi et 
qui ne sont pas propres à l'aide humanitaire; 
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c)  «compétences particulières», les compétences requises dans le cadre de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union 
européenne et de l'aide humanitaire en général; 

d)  «compétences techniques», les compétences obtenues à partir de connaissances spécialisées pertinentes dans le 
contexte de l'aide humanitaire; 

e)  «acquis de l'éducation et de la formation», selon la définition donnée dans le cadre européen des certifications (1),  
l'énoncé de ce que l'apprenant sait, comprend et est capable de réaliser au terme d'un processus d'éducation et de 

formation; ces acquis de l'éducation et de la formation sont définis sous la forme de savoirs, d'aptitudes et de compé
tences. 

CHAPITRE 2 

CADRE DE COMPÉTENCES 

Article 3 

Cadre de compétences 

1. Le cadre de compétences qui doit être utilisé dans l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne 
comporte trois dimensions: 

a)  des compétences transversales; 

b)  des compétences particulières; et 

c)  des compétences techniques. 

2. Le cadre de compétences est adapté: 

a) aux professionnels débutants, en particulier les nouveaux diplômés qui ont moins de cinq ans d'expérience profes
sionnelle et moins de cinq ans d'expérience dans l'action humanitaire; et 

b)  aux professionnels expérimentés du secteur qui ont cinq ans ou plus d'expérience professionnelle à des postes à 
responsabilités ou à des postes d'experts. 

3. Le cadre de compétences encourage, d'une part, la poursuite du développement personnel que les volontaires de 
l'aide de l'Union européenne vivent aux différents stades de leur participation à l'initiative et mesure, d'autre part, leurs 
progrès. Leurs niveaux d'aptitude dans chaque compétence sont évalués régulièrement à l'aide de la méthode du cadre 
européen des certifications et selon l'échelle d'aptitude suivante: 

a)  niveau 4: excellentes compétences; 

b)  niveau 3: compétences permanentes; 

c)  niveau 2: compétences présentes, mais perfectibles; 

d)  niveau 1: compétences minimales. 

4. Les définitions des principales compétences utilisées sont présentées en annexe. 

Article 4 

Plan d'apprentissage et de développement 

1. Un plan d'apprentissage et de développement énonce les acquis de l'éducation et de la formation que les volontaires 
de l'aide de l'Union européenne doivent assimiler et apporte des informations sur les compétences, les besoins d'appren
tissage et les résultats attendus de la part des volontaires de l'aide de l'Union européenne aux différents stades de leur 
participation à l'initiative. 
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2. Le plan d'apprentissage et de développement comprend les informations suivantes: 

a)  des informations de base sur le volontaire de l'aide de l'Union européenne; 

b)  des informations de base sur le stage du volontaire et une description des tâches à réaliser; 

c)  les compétences définies dans le cadre de compétences et une évaluation des résultats et des acquis de l'éducation et 
de la formation du volontaire au regard de ces compétences; 

d)  les besoins d'apprentissage et les activités de développement prévues, le cas échéant; 

e)  les cours suivis pendant la formation ou le stage; et 

f)  tout autre renseignement utile. 

3. L'utilisation des différents volets du plan d'apprentissage et de développement dépend des différents besoins et aspi
rations du volontaire de l'aide de l'Union européenne et est mise à jour régulièrement, entre autres aux stades suivants: 

a)  la sélection; 

b)  la formation, entre autres le stage d'apprentissage, le cas échéant; 

c)  le déploiement; et 

d)  la réunion de débriefing après le déploiement, le cas échéant. 

CHAPITRE 3 

RECONNAISSANCE DES APTITUDES ET DES COMPÉTENCES ACQUISES PAR LES VOLONTAIRES DE L'AIDE DE 
L'UNION EUROPÉENNE 

Article 5 

Processus d'évaluation et de documentation 

1. L'évaluation et la documentation des compétences acquises par les volontaires de l'aide de l'Union européenne au 
cours de leur participation à l'initiative favorisent: 

a)  la reconnaissance professionnelle des compétences acquises qui pourraient servir dans un milieu professionnel et qui 
permettraient d'améliorer l'employabilité d'un volontaire; et 

b)  la reconnaissance sociale de la contribution des volontaires à l'expression des valeurs de l'Union telles que la solidarité 
avec les personnes dans le besoin, ainsi qu'à la promotion d'un sentiment de citoyenneté européenne. 

2. L'objet et le processus de l'évaluation et de la documentation doivent être adaptés pour convenir aux professionnels 
débutants comme aux professionnels expérimentés du secteur et dépendent des différents besoins et aspirations du 
volontaire de l'aide de l'Union européenne. 

3. L'évaluation et la documentation des expériences d'apprentissage reflètent le processus de développement continu 
que traversent les volontaires de l'aide de l'Union européenne, de manière à reconnaître et à soutenir l'apprentissage et le 
développement tout au long des différents stades de la participation d'un volontaire à l'initiative. L'évaluation et la docu
mentation respectent le plan d'apprentissage et de développement visé à l'article 4. 

4. Les organisations d'envoi et d'accueil font preuve d'un engagement continu en faveur de l'évaluation et de la docu
mentation des expériences d'apprentissage des volontaires de l'aide de l'Union européenne pour faciliter la reconnaissance 
professionnelle et sociale. 

5. La Commission et les États membres de l'Union fournissent aux autorités nationales compétentes responsables de 
la validation de l'apprentissage non formel et informel les informations pertinentes sur l'initiative des volontaires de l'aide 
de l'Union européenne et sur le processus d'évaluation et de documentation afin de faciliter les procédures de validation 
formelles des expériences d'apprentissage faites par les volontaires de l'aide de l'Union européenne dans leurs pays d'ori
gine, le cas échéant. 
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Article 6 

Reconnaissance professionnelle 

1. Les volontaires de l'aide de l'Union européenne reçoivent, à la demande, un certificat de participation à l'initiative. 
Ce certificat est délivré par la Commission et comprend au minimum les informations suivantes: 

a)  les dates de la mission; 

b)  les noms et les coordonnées des organisations d'envoi et d'accueil; 

c)  les noms et les coordonnées du tuteur et du responsable direct du volontaire; 

d)  les noms et les coordonnées des personnes au sein des organisations d'envoi et d'accueil qui souhaitent fournir des 
références pour le volontaire: 

e)  les principales tâches et responsabilités du volontaire de l'aide de l'Union européenne; 

f)  une description des principaux résultats obtenus par le volontaire de l'aide de l'Union européenne au cours de la 
mission; 

g)  une description des acquis de l'éducation et de la formation assimilés par le volontaire de l'aide de l'Union européenne 
aux différents stades de la participation à l'initiative, évalués conformément à l'article 3, paragraphe 3, du présent 
règlement. 

2. À la demande des volontaires de l'aide de l'Union européenne, une copie du plan d'apprentissage et de développe
ment peut être annexée au certificat. 

Article 7 

Reconnaissance sociale 

1. La reconnaissance sociale est encouragée à travers les activités prévues dans le plan de communication visé à l'ar
ticle 17 du règlement (UE) no 375/2014. Les volontaires de l'aide de l'Union européenne ont la possibilité de participer à 
des activités de communication extérieure destinées à faire connaître l'initiative et l'engagement pris par les volontaires. 

2. Le cas échéant, la Commission organise des manifestations de haut niveau pour sensibiliser le public et améliorer 
la visibilité de l'initiative. 

3. Les organisations d'envoi diffusent des informations sur l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne 
et encouragent l'engagement dans son réseau, et mettent ainsi en avant les possibilités qui sont offertes aux volontaires 
de continuer à traiter les questions liées à l'aide humanitaire et à la citoyenneté européenne active après leur déploie
ment. 

4. Les organisations d'envoi et d'accueil sensibilisent les volontaires de l'aide de l'Union européenne aux possibilités 
qui leur sont offertes de continuer à traiter des questions liées à l'aide humanitaire et à la citoyenneté européenne active. 
Elles encouragent en particulier les volontaires de l'aide de l'Union européenne à participer aux conférences et aux 
ateliers organisés aux niveaux européen et national, afin de partager leur expérience avec les parties prenantes concer
nées. 

CHAPITRE 4 

NORMES RÉGISSANT LES PARTENARIATS ENTRE LES ORGANISATIONS D'ENVOI ET D'ACCUEIL 

Article 8 

Objectif et membres d'un partenariat 

1. Le partenariat entre les organisations d'envoi et d'accueil définit les arrangements entre les partenaires qui se 
portent candidats aux projets qui nécessitent le déploiement des volontaires de l'aide de l'Union européenne dans les pays 
tiers et les partenaires qui gèrent ces projets, des projets qui peuvent également inclure des activités de renforcement des 
capacités et/ou d'assistance technique. 

2. Les membres du partenariat sont les organisations d'envoi qui respectent l'article 10, paragraphe 3, du règlement 
(UE) no 375/2014 et les organisations d'accueil qui respectent l'article 10, paragraphe 4, du règlement (UE) no 375/2014. 

3. Au moment de former un partenariat, les organisations d'envoi et d'accueil peuvent inclure des partenaires comme 
d'autres organisations spécialisées dans quelque domaine que ce soit en rapport avec les objectifs ou les activités des 
projets visés au paragraphe 1 ci-dessus, afin qu'elles apportent leur propre expérience. 
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4. Lorsque les projets comprennent des activités en rapport avec le renforcement des capacités et/ou l'assistance tech
nique, les organisations d'envoi et d'accueil qui sont déjà passées par un processus de certification, conformément au 
règlement d'exécution de la Commission à adopter sur la base de l'article 10, paragraphe 1, du règlement (UE) 
no 375/2014, mais qui n'ont pas obtenu cette certification, remplissent également les conditions pour être des parte
naires éligibles si elles appliquent déjà une stratégie fondée sur les besoins pour le renforcement des capacités et/ou l'as
sistance technique. 

5. Lorsque les projets visent le soutien aux opérations de réaction d'urgence, le partenariat peut se former à partir de 
seules organisations d'envoi. 

Article 9 

Principes du partenariat 

Les activités de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne encouragent les partenariats transnationaux 
entre les organisations d'envoi et d'accueil selon les principes suivants: 

a)  égalité; 

b)  valeurs communes et vision commune; 

c)  transparence; 

d)  responsabilité, obligation de rendre compte et fiabilité; 

e)  confiance et respect mutuels; 

f)  complémentarité, inspirée par la diversité dans la communauté de l'aide humanitaire et du volontariat et fortement 
centrée sur le renforcement des capacités locales; 

g)  souplesse et faculté d'adaptation; et 

h)  réciprocité dans l'allocation des ressources et la fixation des objectifs. 

Article 10 

Accord de partenariat et normes 

1. Avant que les organisations d'envoi et d'accueil ne s'engagent dans un partenariat, les organisations d'accueil réali
sent une évaluation des besoins, le cas échéant en collaboration avec les organisations d'envoi, qui tient compte de l'éva
luation des besoins d'aide humanitaire réalisée par la Commission. 

2. L'évaluation des besoins comprend au minimum les éléments suivants: 

a)  une évaluation de la vulnérabilité et des risques dans le pays de déploiement, entre autres une évaluation des risques 
en matière de sécurité, de déplacement et de santé qui se posent pour les volontaires de l'aide de l'Union européenne; 

b)  la prise en considération de la capacité actuelle de l'organisation d'accueil à accueillir un volontaire de l'aide de 
l'Union européenne; 

c)  une analyse des compétences et des capacités qui font actuellement défaut au sein de l'organisation d'accueil et de la 
communauté locale, un recensement des besoins et une analyse de la manière d'y répondre au mieux; 

d)  une analyse de la valeur ajoutée attendue du volontaire de l'aide de l'Union européenne et, le cas échéant, du soutien 
au renforcement des capacités prévu en faveur de l'organisation d'accueil et de la communauté locale. 

3. Tous les partenaires signent un accord de partenariat pour assurer le respect des normes minimales suivantes qui 
régissent le partenariat: 

a)  les partenariats reposent sur un accord concernant les valeurs communes et une vision commune, en particulier dans 
le domaine du volontariat et de l'aide humanitaire; 

b)  la valeur ajoutée de chaque partenaire et les rôles respectifs de chacun sont clairement définis; 
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c)  tous les partenaires conviennent des objectifs communs du partenariat et des modalités de gestion de celui-ci, en 
particulier: 

i)  les procédures de décision et les pratiques de travail; 

ii)  les modalités financières et leur gestion; 

iii)  les canaux de communication entre toutes les parties prenantes; la fréquence des réunions et des visites sur le 
terrain par les organisations d'envoi; 

iv)  le programme de travail et les activités, entre autres le calendrier; 

v)  la répartition des tâches selon le plan de communication de l'initiative; 

vi)  le suivi et l'évaluation du partenariat; 

vii)  la comptabilité et la documentation; 

viii)  l'amélioration et la finalisation de l'évaluation des besoins visée au paragraphe 1; 

ix)  une élaboration et une évaluation communes dans l'attribution des tâches aux volontaires de l'aide de l'Union 
européenne; 

x)  les rôles et les responsabilités des candidats volontaires et des volontaires de l'aide de l'Union européenne aux 
différents stades de leur participation à l'initiative; 

xi)  les procédures pour le traitement des réclamations (à la fois les réclamations déposées au sein du partenariat et 
les réclamations déposées par des parties externes au sujet du travail effectué par le partenariat) et la résolution 
des conflits entre les partenaires; 

xii)  les politiques et les procédures relatives à la sortie d'un partenaire; 

xiii)  les répercussions financières; et 

xiv)  les répercussions contractuelles (y compris en rapport avec les volontaires de l'aide de l'Union européenne et les 
communautés concernées); 

d)  le cas échéant, il convient d'élaborer une stratégie fondée sur les besoins relative au renforcement des capacités et/ou 
à l'assistance technique entre les partenaires et de lui allouer un budget spécifique; 

e) les partenaires contribuent aux activités d'apprentissage et s'engagent à mener des actions en faveur de la communica
tion et de la visibilité, conformément au plan de communication visé à l'article 17 du règlement (UE) no 375/2014. 

CHAPITRE 5 

ÉGALITÉ DES CHANCES ET NON-DISCRIMINATION 

Article 11 

Principe général 

1. L'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne est ouverte à tous les candidats éligibles, sans distinction 
de nationalité, de sexe, de race, d'origine ethnique, d'âge, de milieu social, de religion ou de conviction, d'état civil ou 
d'orientation sexuelle ni de handicap. 

2. Les organisations d'envoi et d'accueil souscrivent aux principes de l'égalité de traitement, de l'égalité des chances et 
de la non-discrimination. Ces principes sont pleinement intégrés dans les procédures d'identification, de sélection et de 
recrutement, et de préparation des volontaires ainsi que dans les politiques et les pratiques de gestion des performances. 

Article 12 

Égalité de traitement, égalité des chances et non-discrimination 

1. L'organisation d'envoi met en place une déclaration de principes et une politique pour veiller à ce que les pratiques 
sur le lieu de travail répondent aux principes d'égalité de traitement, d'égalité des chances et de non-discrimination et 
favorisent une culture organisationnelle inclusive. 
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2. La politique d'égalité de traitement, d'égalité des chances et de non-discrimination visée au paragraphe 1 doit au 
minimum: 

a)  respecter la législation nationale et de l'Union applicable et chercher à éviter, ou traiter et supprimer, les politiques et 
les pratiques discriminatoires, entre autres les obstacles à l'emploi pour tous les groupes recensés dans cette législation 
et/ou dont on sait qu'ils risquent de rencontrer des préjugés dans leur recherche d'emploi et, par conséquent, d'être 
sous-représentés; 

b) couvrir, sans s'y limiter, tous les aspects de l'expérience du volontaire, entre autres les différentes normes de compor
tement, les annonces de stage, le recrutement et la sélection, la formation et le développement, la gestion des perfor
mances et les conditions de travail, dont les procédures de rémunération et de licenciement; 

c)  clairement définir les rôles et les responsabilités de tout le personnel et de tous les volontaires, des dirigeants et des 
équipes d'encadrement, des services de ressources humaines et de toute autre partie prenante recensée par l'organisa
tion; 

d)  être contrôlée et révisée régulièrement pour veiller à ce qu'elle reste conforme à la législation applicable et à ce qu'elle 
soit correctement et efficacement mise en œuvre. 

3. L'organisation d'accueil transmet à l'organisation d'envoi une confirmation écrite du principe et de la politique 
d'égalité de traitement, d'égalité des chances et de non-discrimination, et informe l'organisation d'envoi de toutes les 
exceptions à apporter à la définition du rôle et du profil du volontaire de l'aide de l'Union européenne, en raison de l'en
vironnement de travail particulier. 

4. L'organisation d'envoi aide l'organisation d'accueil à mettre en œuvre la politique d'égalité de traitement, d'égalité 
des chances et de non-discrimination et, à titre exceptionnel, aide les organisations d'accueil à apporter à ces principes 
des modifications en fonction du contexte, le cas échéant. 

5. Dans la mesure du possible, l'organisation d'envoi propose des formations et des séances d'information appropriées 
sur la politique et ses principes à tout le personnel, de manière régulière, de sorte que toutes les parties prenantes 
comprennent cette politique, y participent et la mettent en œuvre. 

CHAPITRE 6 

RESPECT DU DROIT NATIONAL ET DE L'UNION ET DU DROIT DU PAYS D'ACCUEIL 

Article 13 

Dispositions générales 

1. Les organisations d'envoi et d'accueil veillent au respect du droit national et de l'Union applicable et du droit du 
pays d'accueil, entre autres: 

a)  le règlement (UE) no 375/2014, notamment le respect des principes généraux visés à l'article 5; 

b)  la législation applicable au statut juridique des volontaires de l'aide de l'Union européenne; 

c)  la législation applicable aux conditions de travail, à la santé, à la sûreté et à la sécurité des volontaires; 

d)  la législation relative à l'égalité de traitement et à la non-discrimination; et 

e)  la législation relative à la protection des données à caractère personnel. 

2. Les organisations d'envoi et d'accueil informent les volontaires de l'aide de l'Union européenne de leurs droits et de 
leurs obligations juridiques en vertu de la législation visée au paragraphe 1, ainsi que de leurs droits à une couverture 
d'assurance visés dans le règlement d'exécution de la Commission à adopter sur la base de l'article 9, paragraphe 3, du 
règlement (UE) no 375/2014. 

Article 14 

Statut juridique d'un volontaire de l'aide de l'Union européenne 

1. L'organisation d'envoi respecte la législation applicable au statut juridique d'un volontaire de l'aide de l'Union euro
péenne. À cet effet, elle prépare un contrat de déploiement, tel que visé à l'article 14, paragraphe 5, du règlement (UE) 
no 375/2014, qui doit être signé par elle-même et par le volontaire de l'aide de l'Union européenne. Le contrat indique la 
législation applicable ainsi que la juridiction dont il dépend. 
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2. L'organisation d'envoi veille au respect du contrat par l'organisation d'accueil et est responsable des infractions aux 
dispositions du contrat de déploiement par l'organisation d'accueil. 

Article 15 

Obligation d'informer le volontaire de l'aide de l'Union européenne au sujet des règles fiscales 

1. Avant le déploiement, l'organisation d'envoi informe le volontaire de l'aide de l'Union européenne de toutes les 
règles fiscales qui s'appliquent aux indemnités de séjour dans le pays d'établissement de l'organisation d'envoi et, le cas 
échéant, dans le pays de déploiement. 

2. Lorsqu'un volontaire de l'aide de l'Union européenne n'est pas un résident du pays d'établissement de l'organisation 
d'envoi, celle-ci informe le volontaire de son obligation de se renseigner sur les règles fiscales applicables à sa situation 
dans son propre pays de résidence. 

Article 16 

Protection des données 

1. Le traitement des données à caractère personnel par les organisations d'envoi et d'accueil doit respecter la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil (1) et le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du 
Conseil (2), le cas échéant. 

2. Les organisations d'envoi et d'accueil veillent à empêcher l'abus et le détournement des données à caractère 
personnel au cours de chaque traitement, notamment la collecte, l'utilisation, la communication et l'effacement de toutes 
les données à caractère personnel des candidats volontaires et des volontaires de l'aide de l'Union européenne. Ces 
mesures concernent toutes les actions en rapport avec les candidats volontaires et les volontaires de l'aide de l'Union 
européenne, en particulier: 

a)  le recrutement et la sélection (notamment les formulaires de candidature, les notes d'entretiens et les questionnaires 
d'autoévaluation); et 

b)  la préparation et la gestion des volontaires de l'aide de l'Union européenne (notamment les plans d'apprentissage et 
de développement, les examens des performances et les dossiers liés à l'encadrement de soutien, les visites médicales 
et toutes les questions d'ordre disciplinaire). 

3. Les organisations d'envoi et d'accueil veillent à ce que seules les données utiles soient traitées et à ce que toutes les 
données à caractère personnel, comme le nom, l'âge, l'adresse et la date de naissance, ainsi que les données sensibles, les 
informations concernant le recrutement, l'emploi et les performances, soient: 

a)  collectées licitement et de manière adéquate pour une finalité légitime; 

b)  traitées loyalement et licitement; 

c)  corrigées et mises à jour, le cas échéant; 

d)  consultées exclusivement par le personnel autorisé; 

e)  accessibles à la demande du candidat volontaire ou du volontaire de l'aide de l'Union européenne concerné; 

f)  conservées en lieu sûr; et 

g)  conservées pour une durée qui n'excède pas le strict nécessaire. 

4. Pour traiter les données visées au paragraphe 3, les organisations d'envoi et d'accueil demandent le consentement 
explicite du volontaire de l'aide de l'Union européenne. 

5. Les organisations d'envoi et d'accueil communiquent au candidat volontaire ou au volontaire de l'aide de l'Union 
européenne son droit à la protection des données à caractère personnel et l'informent qu'il a le droit d'introduire une 
réclamation, d'utiliser ses propres données et d'y avoir accès, de connaître l'identité des entités qui ont accès à ses 
données à caractère personnel et de savoir à quel type de données chaque entité aura accès. 

31.12.2014 L 373/16 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (JO L 281 du 23.11.1995, p. 31). 

(2) Règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces 
données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 



Article 17 

Intégrité et code de conduite 

1. Les organisations d'envoi et d'accueil conviennent d'une politique d'intégrité destinée à empêcher la corruption et 
d'un code de conduite inspiré de la politique de gestion de l'organisation d'envoi, qui conviennent et s'appliquent aux 
volontaires de l'aide de l'Union européenne et incluent des orientations sur les comportements souhaités, la bienséance 
et l'intégrité requises au cours de la participation à l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne. 

2. Le code de conduite est obligatoire pour les volontaires de l'aide de l'Union européenne et comprend au minimum 
les exigences suivantes: 

a)  l'engagement de créer un sentiment d'identité autour de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne et 
de contribuer à ses objectifs; 

b)  le respect des autres et de leur dignité et le respect du principe de non-discrimination; 

c)  le respect des principes de l'aide humanitaire tels qu'ils sont énoncés à l'article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) 
no 375/2014; 

d)  l'engagement de protéger les enfants et les adultes vulnérables, entre autres par une tolérance zéro face aux abus 
sexuels; 

e)  une tolérance zéro face à l'utilisation de drogues illicites dans le pays de déploiement; 

f)  le respect des lois locales; 

g)  l'intégrité, la lutte contre la fraude et la corruption; 

h)  le maintien de normes élevées de conduite personnelle et professionnelle; 

i)  le respect des procédures de sécurité, de santé et de sûreté; 

j)  l'obligation de signaler les infractions et des dispositions pour les informateurs; 

k)  des règles relatives aux contacts avec les médias et à la gestion des informations; et 

l)  des règles contre le détournement du matériel de l'organisation. 

3. Toute infraction au code de conduite par un volontaire de l'aide de l'Union européenne sera traitée conformément 
à la politique de gestion de l'organisation d'envoi. 

4. Si l'infraction est de nature à constituer une faute grave, elle entraîne le retour prématuré du volontaire de l'aide de 
l'Union européenne et, le cas échéant, la conduite est signalée aux organisations ou autorités professionnelles ou juridi
ques concernées. 

Article 18 

Protection des enfants et des adultes vulnérables, notamment la tolérance zéro face aux abus sexuels 

1. Les organisations d'envoi et d'accueil souscrivent à une politique de tolérance zéro face à la maltraitance des enfants 
et/ou des adultes vulnérables, y compris les abus sexuels. Elles sont en mesure de signaler les abus, de réagir rapidement 
et correctement aux incidents, de soutenir les victimes, d'empêcher que les informateurs ne deviennent victimes et de 
forcer les auteurs à rendre compte de leurs actes. 

2. Les organisations d'envoi et d'accueil empêchent les abus tout au long du processus utilisé pour sélectionner les 
volontaires de l'aide de l'Union européenne ainsi que pendant l'intégration et la formation de ceux-ci; pour ce faire, elles 
créent une culture d'ouverture et de sensibilisation à cette question et confient des responsabilités de gestion et de 
surveillance bien définies. 

3. Les organisations d'envoi procèdent à tous les contrôles réglementaires auxquels elles sont juridiquement tenues 
afin d'obtenir l'autorisation pour les candidats volontaires de travailler avec ces groupes cibles. 

4. Les organisations d'envoi et d'accueil informent les candidats volontaires ou les volontaires de l'aide de l'Union 
européenne des risques et des mesures préventives recommandées, afin de garantir l'absence de tout abus. 

31.12.2014 L 373/17 Journal officiel de l'Union européenne FR     



CHAPITRE 7 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 19 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2014. 

Par la Commission 

Le président 
José Manuel BARROSO  
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ANNEXE 

Cadre de compétences  

1. Compétences transversales requises dans de nombreuses branches du volontariat et de l'emploi et qui ne 
sont pas propres au domaine de l'aide humanitaire 

Compétence Description 

1) Nouer et maintenir des relations de collaboration 

Capacité à travailler avec 
les autres 

—  Être attentif aux différentes méthodes de travail, les respecter et être capable de s'y 
adapter. 

— Comprendre et accepter son rôle au sein de l'équipe et contribuer de manière satisfai
sante et proactive à la réalisation des objectifs de l'équipe. 

—  Partager les informations et les connaissances utiles avec les collègues et, au besoin, 
avec d'autres personnes. 

—  Prendre des mesures constructives pour résoudre tout conflit susceptible d'apparaître. 

Communication —  Communiquer de manière efficace avec les autres membres de l'équipe ainsi qu'avec 
les personnes extérieures à l'équipe. 

—  Écouter attentivement les points de vue neufs et différents proposés par les autres 
membres de l'équipe. 

— Utiliser différents moyens de communication (de vive voix, par téléphone et par cour
rier électronique), entre autres la communication non verbale, en fonction du contexte 
et de la situation de l'endroit. 

2) Avoir la mentalité du volontaire  

—  Considérer le travail volontaire comme une expérience enrichissante. 

—  Comprendre les notions de volontariat et de citoyenneté active et leur rôle dans la 
société et avoir un avis à ce sujet. 

—  Être prêt à apporter une contribution sans recevoir de contrepartie financière. 

—  Se dévouer aux tâches qui sont attribuées et les accomplir de son mieux, même en 
l'absence de contrepartie financière. 

— Essayer de contribuer à l'organisation en qualité de volontaire et d'aider les bénéfi
ciaires (par exemple les communautés locales). 

3) S'autogérer dans un environnement sous pression et en constante évolution 

Conscience de soi et rési
lience 

—  Être capable de gérer le stress et de surmonter les difficultés. 

—  Reconnaître les sources de stress et savoir comment réduire le plus possible leurs 
effets négatifs. 

—  Être prêt à évoquer son stress et ses difficultés avec quelqu'un et à demander de l'aide 
au besoin. 

—  Être capable de s'adapter à des conditions de vie caractérisées par des ressources très 
limitées et un niveau de confort très sommaire. 

—  S'adapter calmement et réagir de manière constructive aux changements de situation 
et aux contraintes. 

—  Connaître ses atouts et ses faiblesses et savoir comment ils influencent le travail. 

Autonomie —  Organiser ses activités de façon autonome sur le lieu de travail et pendant le temps 
libre. 

—  Gérer sa journée de travail et établir convenablement les priorités. 

—  Connaître les limites de ses responsabilités et se référer à une personne responsable 
plus expérimentée le cas échéant. 
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Compétence Description 

Gérer ses propres attentes —  Avoir une idée réaliste de sa contribution à l'organisation et de l'aide qu'on peut 
apporter aux bénéficiaires. 

—  Adapter ses attentes aux changements de situation. 

Conscience interculturelle —  Éviter les stéréotypes culturels. 

—  S'ouvrir et adhérer aux différences culturelles. 

— Respecter les autres cultures et adapter son comportement pour éviter les malen
tendus. 

—  Prêter attention à la communication non verbale dans un contexte pluriculturel. 

—  Éviter de porter un jugement sur les croyances, les conventions sociales et les valeurs 
différentes. 

—  Faire preuve d'empathie et de sensibilité. 

4) Faire preuve d'initiative  

—  Motiver les autres membres de l'équipe (au niveau local ou international) à la tâche à 
accomplir. 

—  Autoriser les membres de l'équipe à prendre des responsabilités dans les limites de 
leurs compétences. 

—  Écouter attentivement les autres. 

—  Inspirer confiance aux autres.Dans la limite de ses responsabilités: 
—  Énoncer clairement les tâches que doivent remplir les autres membres de l'équipe ainsi 

que ce que l'on attend d'eux. 

—  Vérifier si les consignes sont bien comprises. 

—  Transmettre un retour d'information et saluer la contribution apportée par les autres. 

—  Prendre des décisions à la hauteur du niveau de risque inhérent à une action en 
proportion de l'urgence. 

5) Obtenir des résultats 

Obtenir des résultats 
immédiats et les commu
niquer, ainsi que les 
progrès enregistrés dans 
le renforcement des capa
cités 

—  Adopter une démarche dynamique et faire preuve d'initiative. 

—  Recenser les améliorations critiques nécessaires pour garantir la viabilité des résultats. 

—  Communiquer efficacement les résultats. 

—  Identifier les personnes dont on attend qu'elles tirent un enseignement de notre 
contribution et essayer de faire comprendre le travail effectué à ceux dont on attend 
qu'ils consolident les résultats. 

—  Rechercher des solutions. 

—  Prendre des mesures pour résoudre tout conflit susceptible d'apparaître. 

Dans les limites du rôle de renforcement des capacités: 

— Connaître et appliquer différentes méthodes de renforcement des capacités organisa
tionnelles dans un contexte où les ressources sont limitées. 

—  Connaître et appliquer des méthodes et des outils pour évaluer les besoins, afin de 
recenser les domaines sur lesquels concentrer le renforcement des capacités. 

Responsabilité —  Faire en sorte d'atteindre les résultats dans les délais. 

— Demander un retour d'information et prendre des mesures en fonction des informa
tions reçues. 

—  Rendre compte à la (aux) personne(s) concernée(s). 

—  Dénoncer les décisions et les comportements qui enfreignent le code de conduite 
organisationnel et/ou les autres normes humanitaires applicables.  

31.12.2014 L 373/20 Journal officiel de l'Union européenne FR     



2. Compétences particulières requises dans le cadre de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union euro
péenne et de l'aide humanitaire en général 

Compétence Description 

6) Comprendre le contexte humanitaire de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne et 
appliquer les principes humanitaires  

—  Faire montre d'une compréhension du système de l'aide humanitaire, des différents 
acteurs concernés et des rapports entre ce système et les autres politiques extérieures, 
a fortiori du point de vue de l'Union européenne. 

—  Mettre en pratique une compréhension des principes théoriques et des pratiques 
communes qui sous-tendent l'action humanitaire. 

—  Faire montre d'une compréhension des normes et des codes de conduite applicables à 
l'aide humanitaire, en particulier en ce qui concerne la responsabilité et la gestion de 
la qualité, ainsi que du cadre juridique de l'aide humanitaire. 

—  Faire montre d'une compréhension des phases de l'action humanitaire, entre autres la 
prévention et la préparation, la réduction des risques de catastrophe, la gestion des 
risques de catastrophe, et l'intervention et le retour à la normale en cas de survenance 
d'une catastrophe. 

— Faire montre d'une compréhension de la théorie et de la pratique de l'aide et du déve
loppement et des moyens de résilience. 

—  Prendre en considération les besoins, les aptitudes, les capacités et l'expérience des 
personnes touchées par les catastrophes ou les crises humanitaires. 

—  Comprendre les objectifs de l'initiative des volontaires de l'aide de l'Union européenne 
et les conséquences de ces objectifs sur le terrain lors du déploiement. 

—  Comprendre le processus de sélection, de formation et de déploiement. 

—  Comprendre le rôle d'un volontaire et les mesures à prendre avant, pendant et après 
le déploiement. 

—  Mettre en pratique la compréhension de la finalité de cette initiative dans le contexte 
plus large de l'aide humanitaire de l'Union européenne. 

7) Agir en toute sécurité en toutes circonstances  

—  Comprendre l'importance de suivre les procédures de sécurité des organisations lors 
du déploiement. 

—  Comprendre et appliquer le principe «avant tout, ne pas nuire». 

—  Recenser et éviter les risques au cours d'un projet. 

—  Être capable de prendre des mesures face à un danger. 

—  Être capable de gérer le stress causé par des incidents liés à la sécurité. 

—  Avoir des compétences de base en secours d'urgence. 

8) Gérer des projets dans des contextes humanitaires  

—  Être capable de décrire et d'analyser les différentes phases du cycle d'un projet d'aide 
humanitaire, entre autres l'évaluation des besoins, la proposition d'ensemble et l'élabo
ration du budget, ainsi que la réalisation, le suivi et l'évaluation du projet. 

—  Comprendre et appliquer les principes de base de la préparation d'un budget et de la 
rédaction d'une proposition. 

—  Comprendre et appliquer les principes de base de la gestion financière des projets. 

—  Comprendre et maintenir la transparence des processus de gestion de projets. 

—  Comprendre et appliquer les principes de base de la gestion, du suivi et de l'évaluation 
des performances. 
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Compétence Description 

9) Communication et sensibilisation  
—  Connaître le plan de communication des volontaires de l'aide de l'Union européenne, 

s'engager activement dans ce plan et remplir son rôle dans son exécution. 

—  Défendre haut et fort les valeurs organisationnelles et celles des volontaires de l'aide 
de l'Union européenne, le cas échéant. 

—  Recenser les parties prenantes principales, secondaires et incontournables de l'aide 
humanitaire sur le terrain. 

— Comprendre et appliquer les outils utilisés pour obtenir le soutien des parties pre
nantes internationales et locales à l'aide humanitaire dans le domaine d'activité. 

— Avancer des arguments clairs et fondés sur des données probantes à l'appui de l'initia
tive et élaborer une stratégie de communication efficace.   

3. Compétences techniques obtenues à partir de connaissances spécialisées pertinentes dans le contexte de 
l'aide humanitaire 

Les volontaires de l'aide de l'Union européenne peuvent avoir des compétences dans les domaines suivants (liste non 
exhaustive): 

—  finances et comptabilité 

—  questions juridiques 

—  gestion et administration de projets 

—  suivi et évaluation de projets 

—  communications (notamment la visibilité, les relations publiques et la sensibilisation) 

—  logistique et transport 

—  gestion et étude des ressources humaines 

—  développement organisationnel et renforcement des capacités 

—  élaboration des politiques et planification stratégiques 

—  technologie de communication et d'information sur les risques 

—  eau et assainissement 

—  protection et hébergement 

—  alimentation, nutrition et santé 

—  réfugiés et déplacés internes 

—  questions d'égalité des sexes 

—  protection de l'enfant 

—  moyens de subsistance 

—  liens entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement 

—  gestion des risques de catastrophes 

—  renforcement des capacités de résilience 

—  données et connaissances sur les catastrophes 

—  évaluation et recensement des risques et de la vulnérabilité et analyse de la fragilité et des conflits 

—  adaptation au changement climatique et gestion fondée sur les écosystèmes 

—  sensibilisation et éducation 

—  résilience urbaine et aménagement du territoire 

—  développement local 
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—  protection sociale et filets de sécurité 
—  résilience des entreprises et des infrastructures, notamment la protection des infrastructures critiques 
—  financement des risques 
—  systèmes de suivi et d'alerte précoce 
—  préparation aux catastrophes et plans d'urgence 
—  protection civile et réaction d'urgence 
—  évaluation et rétablissement après une catastrophe et après un conflit 
—  services médicaux et paramédicaux 
—  ingénierie 
—  gestion des volontaires  
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